
	 La Ville de Victoriaville est très heureuse de pouvoir ouvrir les 
portes du premier parc canin de notre ville.

	 Le but premier de ce service, en plus de permettre aux chiens de 
venir se dégourdir en toute liberté, est de favoriser la socialisation de ces 
derniers. Autant avec les autres chiens qu’avec les humains, cet espace 
permettra aux chiens de développer cet aspect de leur personnalité qui 
pourrait faciliter, par exemple, les promenades en ville ou la dynamique avec 
les autres chiens. 

	 Le partenariat avec la Société Protectrice des Animaux d’Artha-
baska prévoit la présence de bénévoles qui collaboreront avec les utilisa-
teurs afin d’offrir un endroit sécuritaire et qui répond à leur besoin.

	 Les membres du Conseil municipal se joignent à moi pour vous 
inviter à utiliser pleinement ce service pour le plaisir de profiter du grand air 
et surtout pour le bien-être de votre chien.

				    Le maire,

	
				    Alain Rayes

Mot du maire



			   Mot de la SPAA

	 Nous sommes heureux de travailler avec la Ville de Victoriaville 
pour vous offrir un lieu agréable pour laisser courir vos chiens librement 
sans danger pour les gens et vos chiens. Le parc canin est un endroit par 
excellence pour permettre à son chien de faire de l’exercice tout en lui per-
mettant d’améliorer ou maintenir ses aptitudes sociales; nous entendons 
par aptitude sociale la capacité de l’animal à côtoyer de façon appropriée 
des humains et des chiens inconnus.

	 La SPAA regroupe des gens bénévoles qui vous aideront pen-
dant vos visites à vivre une belle expérience et à s’assurer du bon fonction-
nement du parc. Un parc canin dans notre ville représente une qualité de 
vie pour nos chiens et aussi pour leurs propriétaires. Nous sommes heureux 
de constater que la Ville de Victoriaville nous aide pour notre mission en 
offrant cet aménagement.

	 Pour le respect et l’amour des animaux!

Marie-Josée Roy
Directrice générale
Société Protectrice des Animaux d’Arthabaska
Tél : 819 758-4444      Téléc. : 819 758-9523
www.spaavic.com



Bonne étiquette canine

Les propriétaires de chiens doivent être courtois envers les autres, ou 
faire preuve d’une bonne « étiquette canine ». Les conseils faciles suivants 
peuvent aider à rendre le parc agréable pour vous et votre chien : 

	 •	 Assurez-vous que votre chien a reçu les vaccins appropriés, y compris  
		  le vaccin contre la toux de chenil (un suivi de vétérinaire est  
		  recommandé). 
	 •	 Lors de votre première visite, choisissez une heure moins achalandée.
	 •	 Vérifiez si vous avez une assurance responsabilité incluant votre chien.
	 •	 Vérifiez les allées et venues de votre chien en tout temps afin d’éviter 
	  	 les accidents. 
	 •	 Ramasser toujours les excréments de votre chien. Si vous voyez les 	
	 	 excréments d’un chien errant, ramassez-les. 
	 •	 N’ouvrez pas la clôture extérieure si la clôture intérieure est ouverte et 	
		  inversement. 
	 •	 Ne laissez pas votre chien en laisse lorsque vous êtes à l’intérieur 	
		  du parc. Un chien en laisse peut se sentir menacé à l’approche 	
		  d’autres chiens. 
	 •	 Gardez une laisse avec vous lorsque vous êtes dans le parc. Une 	
		  laisse est une bonne façon de garder le contrôle de votre chien, au 	
		  besoin. 
	 •	 Nous recommandons aux chiens âgés de moins de 4 mois d’aller 	
		  dans le parc de petits chiens.
	 •	 Ne donnez pas de « gâteries » aux autres chiens sans la permission 	
	 	 du propriétaire, laissez tout simplement ces petites « gâteries » à 
		  la maison.
	 •	 Ne faites aucune réaction excessive lorsque les chiens jouent entre 	
		  eux de façon robuste et font des culbutes. Votre chien deviendra 	
		  nerveux si vous êtes surprotecteur. 
	 •	 Ne forcez pas un chien qui semble effrayé ou inquiet à demeurer au 	
		  parc. Le temps de jeu augmentera lorsque le sentiment d’aise du 	
		  chien grandira. 
	 •	 Si votre chien fait preuve de comportement d’intimidation, retirez-le du 	
	 	 jeu ou ramenez-le à la maison.
	 •	 Lors de votre première visite, vous pouvez demander l’aide d’un  
	 	 bénévole (vérifiez les disponibilités et prendre rendez-vous au  
		  819-758-4444). 



Extraits du RÈGLEMENT NUMÉRO 800-2007 concernant les animaux
(Adopté le 1er octobre 2007 et mis à jour les 13 mars 2008, 

17 mars 2011 et 15 septembre 2011)

ARTICLE 1 – DÉFINITIONS 

1.1	 AIRE D’EXERCICE

L’expression « aire d’exercice » désigne un espace clôturé à l’intérieur 
duquel un propriétaire ou un gardien de chien n’a pas à tenir en laisse le 
chien et dont la localisation est approuvée par le Conseil municipal.

ARTICLE 11 – AIRE D’EXERCICE

11.1 Afin de pouvoir se prévaloir de l’utilisation du parc canin situé sur la 
rue de l’Acadie, le propriétaire ou le gardien du chien devra s’assurer que 
l’animal est détenteur d’une licence émise en conformité avec le présent 
règlement ou d’une licence émise par une autre municipalité, et fournir 
l’attestation que son animal a reçu le vaccin contre la rage. 
(Règlement no 979-2011 art. 2)   (Règlement no 811-2008 art. 5)

11.1.1 Seules les personnes âgées de 14 ans et plus seront admises 
dans le parc canin. (Règlement no 979-2011 art. 4)

11.1.2 Pour la sécurité des autres animaux, les chiennes en chaleur ne 
seront pas admises dans l’aire d’exercice. (Règlement no 979-2001 art. 4)

11.1.3 Le propriétaire ou le gardien du chien ne devra libérer et détacher 
son animal qu’à l’endroit prévu à cette fin et demeurer présent sur les lieux 
durant tout le séjour du chien. (Règlement no 979-2011 art. 4)

11.3 Constitue une infraction au présent article et est ainsi prohibé :
a)	 Le fait par un propriétaire ou un gardien de se trouver à l’intérieur de l’aire 
	 d’exercice avec un animal autre qu’un chien.
b)	 Le fait par un propriétaire ou un gardien de ne pas être dans l’aire  
	 d’exercice en même temps que son chien.



c)	 Le fait par un propriétaire ou un gardien de se trouver avec son chien à 
 	 l’intérieur de l’aire d’exercice sans que celui-ci porte à son cou la licence 
	 valide pour l’année en cours émise par la SPA.
d)	 L’omission par le propriétaire ou le gardien d’enlever et de nettoyer par  
	 tous les moyens appropriés les défécations de son chien à l’intérieur de  
	 l’aire d’exercice et d’en disposer dans les poubelles prévues à cet  
	 effet.
e)	 Le fait par le propriétaire ou le gardien d’être incapable de maîtriser son 
	 chien en tout temps à l’intérieur de l’aire d’exercice.
f)	 Le fait par un propriétaire ou un gardien d’un chien dangereux, d’attaque, 
 	 de protection ou agressif de se trouver à l’intérieur de l’aire  
	 d’exercice.
g)	 Le fait par un propriétaire ou un gardien de laisser aboyer ou de laisser 
 	 hurler son chien à l’intérieur de l’aire d’exercice de façon à troubler la paix  
	 ou la quiétude du voisinage.
h)	 Le fait par un propriétaire ou un gardien de se trouver avec son chien à  
	 l’intérieur de l’aire d’exercice entre 21 h et 8 h.
i)	 Le fait par un chien de mordre ou de tenter de mordre une personne ou 
	 un animal à l’intérieur de l’aire d’exercice.
j)	 Le fait par un propriétaire ou un gardien de se trouver à l’intérieur de l’aire  
	 d’exercice avec plus de deux (2) chiens.
k)	 Le fait par un propriétaire ou un gardien d’ordonner à son chien d’attaquer  
	 une personne, un animal, un arbre ou un objet quelconque, situé à  
	 l’intérieur de l’aire d’exercice.
l)	 Le fait par un propriétaire ou un gardien de chien de consommer de la 
 	 nourriture, des boissons alcoolisées ou de la drogue dans l’aire  
	 d’exercice. (Règlement no 979-2011 art. 5)
m)	 Le fait par un propriétaire ou un gardien d’omettre de fermer les portes 
	 lorsque son chien se trouve à l’intérieur de l’aire d’exercice.
n)	 Le fait par un propriétaire ou un gardien de nourrir son chien à l’intérieur  
	 de l’aire d’exercice.

Pour en savoir plus sur ce règlement, vous pouvez communiquer avec 
la SPAA au 819  758-4444 ou consulter le site Internet de la Ville au  
www.ville.victoriaville.qc.ca/reglement.	



VISITE DE POLITESSE

Comment joindre l’utile à l’agréable lors de votre visite 
au parc canin? 
Les Capsules Canines qui suivent vous donneront 
une partie de la réponse. Pour les solutions 
complémentaires, votre chien et vous en détenez 
d’autres parts! 

1. DEMANDE À TON CHIEN

À chaque visite, nous vous encourageons à développer et consolider 
l’Esprit d’Équipe Positif avec votre chien, soit :
  - des échanges plaisants 
  - une conduite rassurante
  - des interactions balancées

Bref, juste du bon temps à partager avec votre animal, et l’envie d’être 
ensemble dans le parc dans une humeur détendue! 

Comment est-ce possible? 
En communiquant calmement entre les deux équipiers : 
« la communication, c’est deux esprits qui s’écoutent ». 

J’écoute mon chien
Naturellement, le chien équilibré et en santé évite les conflits auxquels il 
peut faire face par une saine communication. Observez votre chien dans 
le parc, et vous remarquerez certains indices qu’il émet. En y prêtant toute 
votre attention, vous encouragerez alors leur pouvoir apaisant face à 
quelques mésentente, rivalité, désaccord, crainte ou encore un malentendu.

Comment ça marche?
À chaque situation rencontrée, votre chien capte certaines portions de 
ce moment présent. Cela peut parfois être insignifiant pour vous, comme 
un geste rapide, une pupille qui se dilate, une partie d’un corps tendue, 
un son à basse fréquence, une tonalité forte, une saute d’humeur... Ces 
éléments sont ensuite identifiés et analysés. Puis, votre chien va répondre 
au contexte en produisant des postures, des mimiques, des regards et des 
mouvements dits d’apaisement.



Exemple :
Dès que vous arrivez sur le stationnement du parc canin, avant même de 
rentrer sur l’aire de récréation, déjà votre chien va émettre des « signes 
d’apaisement » afin d’exprimer son ressenti de ce moment présent. Son 
objectif est de se présenter le plus pacifiste possible ou d’éviter, d’arrêter, 
voire de modifier une situation qui le gêne, ou exprimer son inconfort devant 
une ambiance spécifique à l’intérieur du parc.

Les signes d’apaisement :
Une trentaine de signaux d’apaisement ont été répertoriés; le chien les 
utilise pour se calmer, pour apaiser une situation tendue, exprimer son 
intention pacifique ou encore pour faire comprendre à un autre individu 
qu’il se sent inconfortable. Ces signaux émis par votre animal sont aussi 
bien adressés vers d’autres chiens que vers les humains. 

Quelques exemples de signaux d’apaisement :

  - Tourner la tête, le regard, le corps au complet
  - Éviter le regard ou l’objet menaçant
  - Bailler 
  - Approcher lentement, faire des mouvements lents
  - Lever une patte
  - S’immobiliser
  - S’assoir, se coucher
  - Se lécher le nez
  - Renifler le sol
  - Cligner des yeux
  - Approcher en oblique, contourner



2. GAGNE AVEC TON CHIEN

Le parc canin devient un environnement « Gagnant » 
pour votre chien s’il est en santé, s’il se sent en sécurité, 
si ses besoins, ses attentes et ses plaisirs de chien sont 
comblés. Pratiquez le renforcement positif et restez 
confiant.  
 

Règles gagnantes des jeux entre chiens :
- Mon chien qui y participe veut jouer et prend plaisir à l’activité.
- De lui-même, mon chien adopte des pauses dans le jeu.
- J’appelle et j’arrête mon chien s’il gronde pendant toute la période de jeu,  
	 émet un son grave, chasse un chien et quand l’excitation d’un chien du 
	 groupe monte.
-	Le jeu doit s’arrêter quand un cri de douleur est lancé par un chien  
	 participant.

Le parc canin devient un environnement « Perdant »  
quand des pressions viennent déstabiliser votre chien :
- Il n’est pas socialisé avec les chiens et/ou les humains.  
- Un nombre de chiens trop élevé pour lui.
-	Trop d’effervescence, de bousculade, de sollicitations,  
	 de bruit pour lui... etc.

Trucs et Astuces     
               

- 	 Je suis calme et cordial avec tous les visiteurs et le personnel du 
parc canin.

- 	Quand je communique avec mon chien, je fais bien attention à ce 
que je transmets en même temps avec ma voix, mes postures et 
mes gestes. Tous ces éléments ensemble devraient correspondre 
à mon intention envoyée au chien. 

-	 J’utilise moi aussi les signaux d’apaisement avec les chiens qui 
m’entourent.

-	 Je laisse mon chien émettre les signaux d’apaisement, le rendant 
alors plus sociable et équilibré.

- 	Mon chien devrait pouvoir me faire confiance et savoir qu’il peut, 
en tout temps, changer ses actions en fonction de la situation 
présente.



Comment s’en apercevoir? 
En observant ses signes d’apaisement et ses réactions. 
Voici quelques réactions :
- Recherche de réconfort 
- Tremblements 
- Salivation excessive
- Agitation
- Diarrhées
- Aboiement disproportionné  
- Grondement excessif  
- Mordillement inadéquat 
- Posture rigide 
- Pilo-érection (poil)
- Regard dur
- Queue et/ou oreilles tendues 
- Queue dressée ou ramenée vers le ventre 
- Démarche raide  
- Gueule fermée, halètement 
- Oreilles basses, vers l’avant ou écartées sur le côté 
- Comportements inappropriés : charger, poursuivre, harceler, mordre 

Quelles en seraient les conséquences?  
Ses futures visites resteront alors teintées de cette dernière expérience 
négative. Votre chien pourrait même refuser sa prochaine expérience au 
parc canin... à jamais.

Mon chien est-il prêt?
N’oubliez pas qu’une fois entré dans le parc canin votre chien va créer et 
entretenir ses propres relations, ses activités avec une grande diversité de 
chiens et d’humains inconnus aux caractères différents. Cette cohabitation 
et promiscuité de deux mondes peuvent révéler bien souvent des surprises. 
L’ambiance à l’intérieur du parc peut également devenir subitement festive!

Quelle peut être la réaction de mon chien?
Va-t-il se sentir menacé? Va-t-il perdre sa confiance en lui? Va-t-il paniquer? 
Ou tout simplement se mêlera-t-il à la fête?

Une attention et une préparation mutuelle sont donc nécessaires 
pour que vous et votre chien soyez parfaitement à l’aise avec ce 
milieu récréatif canin. 



3. JE SECONDE MON CHIEN

OUI! Au parc canin, votre chien va rencontrer des petits 
amis! Et selon l’horaire de votre visite, il pourrait même  
« patauger » au milieu d’un grand bain de foule. 

	 Gérer le risque
En tout temps, votre chien emploie ses compétences 
sociales partout où il va. Ainsi, il jongle avec le contrôle 

de lui-même, le savoir-vivre avec d’autres chiens et des humains dans telle 
ou telle situation... Tout ceci n’est toutefois pas sans risque. Ce risque doit 
être maintenu à un niveau acceptable pour les deux espèces.

Anticiper
Le chien est un animal solide, rapide et très souvent en mouvement. Lors 
de situations d’insécurité pour lui-même, certaines de ses réactions (sauter, 
bousculer, protéger, mordiller...) pourront vraisemblablement causer des 
blessures. Il est donc recommandé de rester attentif et de savoir 
anticiper ce qui peut provoquer chez votre chien la peur, l’inquiétude, la 
colère, l’excitation, la tristesse, le dégoût...  L’une ou l’autre de ces émotions 
poussera en effet votre chien à entreprendre une « Action Urgente » 
(menace, fuite, évitement, immobilisation, agression...) auquel il ne pourra 
échapper.

Trucs et Astuces

- 	 Je m’assure que chaque visite soit une expérience « Gagnante » 
	 pour mon chien, moi et les autres visiteurs du parc canin. En tout 	
	 temps de ma visite, dans certains cas, il faut avoir la force de dire 	
	 non... Stop, je reviendrai un autre jour!
- 	 Avant ma visite dans le parc, je pratique des exercices de 		
	 relaxation canine avec mon chien.
- 	 Je m’assure que mon chien et moi sommes à l’aise sans laisse,  	
	 avec une rencontre individuelle ou de groupe de chiens et 		
	 d’humains inconnus.
-	 Je privilégie d’évoluer progressivement dans mes actions avec 	
	 mon chien, à son rythme (entrée dans le parc, rencontres, jeux, 	
	 temps de visite...).
- 	 Je surveille et modifie l’excès des réactions personnelles de mon 	
	 chien (excitation, jappement, brutalité, poursuite...etc.).



Superviser  
En supervisant la situation, vous éviterez ou vous réagirez de façon 
appropriée face aux circonstances.

Trucs et Astuces   

- 	 Je ne me mets pas en danger : aucun chien ne mérite que l’on se 
blesse.

- 	 Je ne mets aucun chien en danger : aucune intention ne mérite que 
l’on blesse un chien.

- 	 Je reste calme en tout temps et évite les gestes brusques ou les cris. 
- 	 J’aide mon chien à rester détendu.
- 	 J’évite de contraindre mon chien. Contraint, il devient alors incapable 

d’analyser la situation rencontrée et son niveau de tolérance 
descend aussitôt.

- 	 J’interviens dès les premiers signes avant-coureurs de querelles 
entre chiens en les redirigeant calmement (rappel, jouet,...) dans 
d’autres activités.

- 	 Je veille à jouer un rôle actif dans la gestion des risques de conflits en 
adoptant une attitude préventive à mon égard, à celui de mon chien, 
ainsi qu’à l’égard des chiens et des personnes qui m’entourent.

La rédaction de ce guide a été rendu possible grâce à la participation du 
comité de bénévoles du parc canin.



NOTES


